
   

EURO-QUALITY SYSTEM France  

14 Avenue de l’Europe 

77144 MONTEVRAIN 

CERTIFICAT 

ISO 9001 : 2015 
N° Certificat : 230721/1342F/1 

Nous déclarons par la présente que suite à l’audit d’évaluation et à l’examen du dossier de certification, l’entité : 

CRB FERDINAND CABANNE DIJON  
CHU Dijon Bourgogne  
1 boulevard Jeanne d’Arc  

21079 DIJON CEDEX 
a été reconduit à la date du  

28 Juillet 2023 
(Date de la certification initiale : 11 Octobre 2016) 

Conformément à la norme ISO 9001 pour une durée de 3 ans dans les domaines suivants 

Système de management d’un CRB et qualité des ressources biologiques 

Réception, préparation, conservation et mise à disposition de collections de 

ressources biologiques 
et a le droit d’utiliser ce certificat dans les domaines décrits ci-avant. 

 

 

 

 
Le Comité de Direction 

Henry CHARLIER 

 
Accréditation 

n°4-0020  
Portée disponible  

sur www.cofrac.fr 

 

 

 

 
Le Comité de Direction 

Christian STIEVENART 

 
Paris, le 28 Juillet 2023  

UN EMPLOI ABUSIF DE CE CERTIFICAT PAR L’ORGANISME, CONDUIT AUTOMATIQUEMENT A SON RETRAIT 
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EURO-QUALITY SYSTEM France 

14 Avenue de l’Europe 

77144 MONTEVRAIN 

Annexe au Certificat n°230721/1342F/1 
 

Liste des sites du couverts par la certification ISO 9001 : 2015 

 
 

1. CHU Dijon Bourgogne 2 rue Angélique Ducoudray 21079 DIJON Cedex :  

 Filière microbiologique du CNR Virus des gastroentérites  

 Filière tissus du service de pathologie  

 Filière liquides-cellules du service d’hématologie cellulaire 

 

2. EFS Bourgogne Franche Comté CHU Le Bocage, 8 Bd Maréchal de Lattre de Tassigny, 21078 DIJON : 

 Biothèque 

 

3. CLCC Georges François Leclerc 1 rue Professeur Marion - BP 77 980 21079 DIJON Cedex : 

 Filière tissus du laboratoire de pathologie 

 

 

 

 

 
Le Comité de Direction 

Henry CHARLIER 

  

 

 
Le Comité de Direction 

Christian STIEVENART 
 

Paris, le 28 Juillet 2023  

UN EMPLOI ABUSIF DE CE CERTIFICAT PAR L’ORGANISME, CONDUIT AUTOMATIQUEMENT A SON RETRAIT 

 

 


